
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE 5 SEPTEMBRE 2023 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de ladite municipalité tenue le 
mardi 5 septembre 2023 à 19 h 30 au centre communautaire situé au 3090, rue 
Principale conformément aux dispositions du Code municipal du Québec 
 
À laquelle séance sont présents : 
 
Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie  Guylaine Thivierge 
   Karinne Lebel 
     
 
et Messieurs les conseillers : Frédéric Morin  Louis Hébert 
   Michel Cormier 
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la 
mairesse Marilyn Nadeau. 
 
La directrice générale greffière-trésorière par intérim, Madame Nancy Bernier, est 
également présente. 
 
_________________________________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR



  

1. Ouverture de la séance et moment de recueillement; 
 
2. Période de questions; 
 
3. Administration générale; 
 
 01 Adoption de l’ordre du jour. 
 

02 Adoption du procès-verbal : 
 - Séance ordinaire du 1er août 2023. 

 
 03 Adoption de la liste des comptes à payer numéro 2023-08. 
 
 04 Résolution concernant une demande de dons ou de subventions. 
 
 05 Résolution pour le renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et 

la contribution du Québec (2024 à 2028) – négociations entre les 
gouvernements du Québec et du Canada. 

 
 06 Résolution concernant les relations de travail : règlement d’un dossier de 

personnel. 
 
 07 Résolution pour la nomination d’une directrice générale et secrétaire-

trésorière par intérim. 
 
 08 Résolution afin de suspendre temporairement les autorisations liées à la 

Politique de télétravail. 
 
 09 Résolution et adoption du Règlement 979-23 modifiant le Règlement 967-22 

pour fixer les taux de taxes, les tarifs de compensations et les tarifs pour 
l’exercice financier 2023. 

 
4. Sécurité publique; 
 

01 Résolution pour des travaux de peinture et de tirage des joints dans le cadre 
du projet de rénovation et d’agrandissement de la caserne. 

 
02 Résolution pour des travaux de réfection du plancher dans le cadre du projet 

de rénovation et d’agrandissement de la caserne. 
 

03 Résolution pour la modification de l’organisation municipale de la sécurité 
civile. 

 
04 Résolution pour la modification des membres du comité municipal de sécurité 

civile. 
 

05 Résolution concernant le Projet du Schéma de couverture de risques en 
matière de sécurité incendie révisé 2023-2028 – Plan de mise en œuvre : volet 
rural. 

 
5. Transport; 
 
 01 Résolution pour une demande d’aide financière concernant le Programme 

d’aide à la voirie locale (PAVL) – Volets Redressement sur le réseau routier 
local – projet rang des Trente entre le chemin Benoit et la rue Bédard. 

 
6. Hygiène du milieu; 
 

01 Résolution pour des honoraires additionnels pour l’élaboration d’un avis 
d’intention dans le but d’extraire le mandat du remplacement du filtre à bande 
de la station d’épuration de l’appel d’offres de la Phase 2. 

 
02 Résolution pour des honoraires additionnels pour des travaux de 

reconfiguration du poste de pompage auxiliaire à la station d’épuration. 
 

7. Santé et bien-être; 
 
8. Aménagement, urbanisme et développement; 
 

01 Procès-verbal de correction concernant la résolution 161-23 de demande de 
dérogation mineure (DPDRL 230095) pour le 2965, chemin Rouville. 

 



  

 02 Procès-verbal de correction concernant le Règlement 968-23 régissant 
la démolition d’immeubles. 

 
9. Loisirs et culture; 
 

01 Résolution pour le Programme de soutien à des projets de garde pendant 
la relâche scolaire et la période estivale 2023. 

 
 02 Résolution pour la nomination d’une animatrice à la Maison des jeunes. 
 
10. Mot de la Mairesse et affaires diverses; 
 
11. Période de questions; 
 
12. Clôture de la séance. 
 
_________________________________________________________________ 
 
Ouverture de la séance 
 

Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Période de questions 
 
Conformément au règlement sur la régie interne des séances, la présidente invite 
les personnes présentes à poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

165-23 Ordre du jour - adoption 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’ordre du jour de 
la présente séance tel qu’amendé, et, qu’il s’en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter l’ordre du jour 
tel que déposé par la greffière trésorière-adjointe. 
 

166-23 Adoption du procès-verbal 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du procès-verbal de 
la séance ordinaire tenue le 1er août 2023 et, qu’il y a lieu de l’adopter sans 
modification; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le procès-verbal de 
la séance ordinaire tenue le 1er août, soit adopté tel qu’il est rédigé. 
 

167-23 Adoption de la liste des comptes à payer, liste des chèques émis et paiements 
bancaires et salaire des employés 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la liste des 
chèques émis et des virements bancaires effectués par la Municipalité ainsi que la 
liste des comptes à payer et le salaire des employés pour le mois d’août 2023, et, 
s’en déclare satisfait; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de les accepter, et, d’autoriser le paiement des 
montants suivants : 
 
 - liste des comptes à payer    609 225,87 $ 
 - liste des chèques émis et paiements bancaires  326 705,80 $ 
 - salaire des employés     178 087,33 $ 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter la liste des 
comptes à payer, la liste des chèques émis et paiements bancaires ainsi que le 
salaire des employés pour un total de 1 114 019 $, et, autorisation est donnée à 
la directrice générale par intérim de payer lesdits comptes. 
 
 



  

168-23 Dons et subventions - organismes 
 
 ATTENDU QUE conformément à la Politique d’octroi de dons et de subventions de la 
Municipalité de Saint-Jean-Baptiste; 
 
 Il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de verser (ou de ne pas verser) une 
aide financière aux organismes suivants aux montants de : 
 
 - La Clé sur la Porte    200 $ 
 - AVRDI / TSA    300 $ 
 - Fondation du CABVR        0 $ 
 
Il est également résolu d’autoriser la greffière trésorière-adjointe à verser la subvention à ces 
organismes. 
 

169-23 Renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec 
(2024 à 2028) – négociations entre les gouvernements du Québec et du Canada 
 
 ATTENDU QUE les gouvernements du Québec et du Canada mènent présentement des 
négociations pour le renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la contribution du 
Québec (TECQ) pour la période 2024 – 2028; 
 
 ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Fédération québécoise des municipalités 
(FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du Québec et du Canada de conclure 
une entente rapide pour assurer la reconduction de cet important programme; 
 
 ATTENDU QUE ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants dans les 
communautés du Québec; 
 
 ATTENDU QUE malgré les sommes importantes consenties à ce programme, elles 
demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être majorées en raison 
de l’augmentation des coûts de réalisation des projets; 
 
 ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités a demandé au gouvernement 
fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de prévoir une indexation de 3,5% 
par année; 
 
 ATTENDU QUE la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le 
programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) permette le financement 
et la réalisation de projets planifiés et décidés par les municipalités du Québec, en ce sens que 
les projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) et les 
travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient admissibles à ce programme; 
 
 ATTENDU l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les changements 
climatiques et de permettre aux municipalités de financer la réalisation d’aménagement et de 
travaux d’adaptation aux conséquences de ces changements tel que l’aménagement de 
ceintures coupe-feu pour protéger les communautés forestières; 
 
 ATTENDU QUE la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde pour les 
municipalités; 
 
 ATTENDU QUE les négociations doivent aboutir impérativement au début de l’automne 
2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour permettre aux municipalités de 
prévoir les investissements dans leur budget; 
 
 ATTENDU QUE les sommes consenties à ce programme doivent être exempt de toute 
nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite;  
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de conclure dès le début de l’automne 
une nouvelle entente fédérale-provinciale pour le renouvellement du programme de la taxe sur 
l’essence et la contribution du Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2028; 
 
D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de prévoir une hausse 
annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin de couvrir l’augmentation des coûts; 
 
De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle aux municipalités 
dans l’application du programme; 
 
De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des ouvrages de rétention et 
des quais propriétés de municipalités dans les travaux admissibles; 
 
De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de travaux d’adaptation aux 
conséquences des changements climatiques. 
 



  

De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. 
Éric Girard, à la ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée 
Laforest, à la vice-première ministre et ministre des Finances du canada, 
l’honorable Chrystia Freeland, au ministre du Logement, de l’Infrastructure et des 
Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fraser, au ministre des Transports et 
lieutenant du Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, à au député de Borduas, M. 
Simon Jolin-Barrette, au député fédéral de la circonscription de Beloeil-Chambly, 
Monsieur Yves-François Blanchet, à la Fédération québécoise des municipalités et 
à la Fédération canadienne des municipalités. 
 

170-23 Relation de travail : Règlement d’un dossier de personnel 
 
 ATTENDU les discussions intervenues relativement à la situation de l'employé 
dont le numéro d’employé est le 13018001; 
 
 ATTENDU les différents entre la Municipalité et l’employé; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité désire convenir d'une transaction visant à 
régler de manière définitive lesdits différents ; 
 
 ATTENDU les discussions intervenues à huis clos portant sur le projet d’une 
transaction et l'accord du conseil municipal à régler les modalités prévues au projet 
de transaction; 
 
 ATTENDU QUE la transaction à intervenir constitue une communication 
échangée dans le cadre de négociations intervenues entre les parties et qu'à ce 
titre, la transaction est confidentielle et n'a pas à être communiquée lors d'une 
demande d'accès en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et la protection des renseignements personnels, sauf en cas d'ordonnance 
à l'effet contraire d'un tribunal; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité conservera la transaction sous pli scellé, dans 
le bureau de la greffière; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé à l’unanimité des membres du conseil 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter et de ratifier la 
transaction intervenue entre la Municipalité et l'employé 13018001. 
 
D'autoriser la mairesse à signer, pour et au nom de la Municipalité, ladite 
transaction. 
 
D'autoriser la mairesse à poser tous les actes nécessaires afin de donner suite aux 
engagements de la Municipalité aux termes de la transaction. 
 
Que le financement de cette dépense soit pris à même le budget de 
fonctionnement. 
 

171-23 Nomination d’une directrice générale et secrétaire-trésorière par intérim 
 
 ATTENDU QUE le poste de directeur général et greffier-trésorier est vacant 
depuis le 28 août 2023; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu d’assurer le service administratif municipal de la 
Municipalité et d’assurer une saine gestion de celui-ci en pourvoyant de façon 
intérimaire ledit poste vacant; 
 
 ATTENDU QUE le comité des ressources humaines a fait ses 
recommandations à l’égard de cette réorganisation administrative importante; 
 
 ATTENDU la résolution 05-23 qui nomme Madame Nancy Bernier 
greffière-trésorière adjointe; 
 
 ATTENDU QU’en vertu de l’article 184 du Code municipal du Québec, le 
greffier trésorier adjoint peut exercer tous les devoirs de la charge du 
greffier-trésorier, avec les mêmes droits, pouvoirs et privilèges et sous les mêmes 
obligations et pénalités; 
 
 ATTENDU QUE Madame Nancy Bernier possède les qualifications requises 
afin d’occuper de façon intérimaire le poste de directrice générale et 
greffière-trésorière; 
 



  

 ATTENDU QUE le conseil municipal s’est entendu sur la recommandation du 
comité des ressources humaines de mandater la candidate, Madame Nancy Bernier; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé à l’unanimité des membres du conseil 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de nommer Madame Nancy 
Bernier au poste de directrice générale et greffière-trésorière par intérim de la 
Municipalité de Saint-Jean-Baptiste pour une durée indéterminée. 
 
Il est également résolu que la date d’entrée en fonction se fasse rétroactivement au 
29 août 2023. 
 

172-23 Suspension temporaire des autorisations liées à la Politique de télétravail 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté la Politique de télétravail de la 
Municipalité de Saint-Jean-Baptiste lors de la séance du 6 décembre 2022 par la 
résolution numéro 207-22; 
 
 ATTENDU QUE le comité des ressources humaines recommande au conseil 
municipal de suspendre les autorisations de télétravail ainsi que les demandes de 
télétravail vu les contraintes administratives actuelles; 
 
 ATTENDU QU’après consultation du conseil municipal, les employés ont reçu un 
courrier électronique à cet effet de la part du comité des ressources humaines afin de 
débuter la suspension du télétravail à compter de la semaine du 5 septembre 2023; 
 
 ATTENDU QUE la suspension temporaire des autorisations de télétravail ainsi que 
des demandes de télétravail permettra de maintenir le service à la population ainsi que 
d’allier les équipes de travail; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de suspendre temporairement 
les autorisations de télétravail ainsi que les demandes de télétravail jusqu’à nouvel 
ordre, afin de permettre une réorganisation administrative adaptée et d’assurer le service 
à la population de façon continue. 
 

173-23 Adoption du Règlement 979-23 modifiant le Règlement 967-22 pour fixer les taux de 
taxes, les tarifs de compensations et les tarifs pour l’exercice financier 2023 
 
 ATTENDU QUE conformément aux dispositions de l’article 445 du Code municipal, 
un avis de motion a été donné par la conseillère Madame Audrey Marie Sergerie et une 
copie du projet de Règlement numéro 979-23 modifiant le Règlement 967-22 pour fixer 
les taux de taxes, les tarifs de compensations et les tarifs pour l’exercice financier 2023, 
a été remise aux membres du conseil et mise à la disposition du public lors de la séance 
ordinaire du 1er août 2023; 
 
 ATTENDU QU’avant la présente séance du conseil, des copies du règlement ont 
été mises à la disposition des conseillères, des conseillers et du public; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le Règlement numéro 
979-23 modifiant le Règlement 967-22 pour fixer les taux de taxes, les tarifs de 
compensations et les tarifs pour l’exercice financier 2023, soit adopté. 
 

174-23 Travaux de peinture et de tirage des joints dans le cadre du projet de rénovation et 
d’agrandissement de la caserne  
 
 ATTENDU le projet de rénovation et d’agrandissement de la caserne du Service de 
sécurité incendie en cours; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité est rendue à l’étape de procéder l’octroi d’un contrat 
pour des travaux de peinture et de tirage des joints dans le cadre dudit projet; 
 
 ATTENDU QUE le directeur adjoint du Service de sécurité incendie a reçu les 
soumissions suivantes, par demande de prix volontaire : 
 
Les Peintures Chris-Mo Inc.   14 511,60 $, plus les taxes applicables 
Peinture Inotech  24 899,00 $, plus les taxes applicables 
Peinture Arseneau Inc.  8 260,00 $, plus les taxes applicables (n’inclus pas 
le tirage de joints) 



  

 ATTENDU QUE le directeur adjoint du Service de sécurité incendie 
recommande d’accepter la soumission de Les Peintures Chris-Mo Inc. au montant 
de 14 511,60 $, plus les taxes applicables; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé par un appel d’offres volontaire qui 
n’est pas encadré et régit par la Loi; 
 
 ATTENDU QUE lesdits travaux sont admissibles au Programme de la taxe 
sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ); 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers, sous recommandation 
du directeur adjoint du Service de sécurité incendie, d’accepter la soumission de 
Les Peintures Chris-Mo Inc., au montant de 14 511,60 $, plus les taxes applicables 
pour l’octroi de travaux de peinture et de tirage des joints dans le cadre du projet 
de rénovation de la caserne. 
 
Il est également résolu d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière par 
intérim pour une dépense maximale au montant de 14 511,60 $, plus les taxes 
applicables, et d’en affecter ladite dépense à la TECQ 2019-2023. 
 

175-23 Travaux de réfection du plancher dans le cadre du projet de rénovation et 
d’agrandissement de la caserne  
 
 ATTENDU le projet de rénovation et d’agrandissement de la caserne du 
Service de sécurité incendie en cours; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité est rendue à l’étape de procéder l’octroi d’un 
contrat pour des travaux de réfection du plancher dans le cadre dudit projet; 
 
 ATTENDU QUE le directeur adjoint du Service de sécurité incendie a reçu 
les soumissions suivantes, par demande de prix volontaire : 
 
Les Peintures Chris-Mo Inc.  28 250,00 $, plus les taxes applicables 
Peinture Inotech 44 500,00 $, plus les taxes applicables 
 
 ATTENDU QUE le directeur adjoint du Service de sécurité incendie 
recommande d’accepter la soumission de Les Peintures Chris-Mo Inc. au montant 
de 28 250 $, plus les taxes applicables; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé par un appel d’offres volontaire qui 
n’est pas encadré et régit par la Loi; 
 
 ATTENDU QUE lesdits travaux sont admissibles au Programme de la taxe 
sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ); 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers, sous recommandation 
du directeur adjoint du Service de sécurité incendie, d’accepter la soumission de 
Les Peintures Chris-Mo Inc., au montant de 28 250 $, plus les taxes applicables 
pour la réfection du plancher dans le cadre du projet de rénovation de la caserne. 
 
Il est également résolu d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière par 
intérim pour une dépense maximale au montant de 28 250 $, plus les taxes 
applicables, et d’en affecter ladite dépense à la TECQ 2019-2023. 
 

176-23 Modification de l’organisation municipale de la sécurité civile 
 
 ATTENDU QUE les municipalités locales ont, en vertu de la Loi sur la sécurité 
civile (L.R.Q., c. S 2.3), la responsabilité de la sécurité civile sur leur territoire; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité est exposée à divers aléas d’origines 
naturelle et anthropique pouvant être à la source de sinistres; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Jean-Baptiste reconnaît que la 
municipalité peut être touchée par un sinistre en tout temps; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a adopté la résolution numéro 25-23 lors de 
la séance du 7 février 2023 concernant la modification de l’organisation municipale 
de la sécurité civile; 



  

 
 ATTENDU QUE certains des membres désignés pour l’organisation municipale de la 
sécurité ne travaillent plus au sein de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de modifier l’organisation comme présentée ci-dessous; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de modifier l’organisation 
municipale de la sécurité civile tel que proposé ci-dessous, afin de coordonner les 
ressources et les mesures déployées au moment et à la suite des sinistres et d’assurer la 
concertation des intervenants; 
 
Il est également résolu que les personnes suivantes soient désignées membres de 
l’organisation municipale de la sécurité civile et qu’elles occupent les fonctions décrites ci 
dessous : 
 
   FONCTION   NOM 
 
Coordonnateur municipal de la sécurité civile  Jacque Rousseau 
 
Coordonnatrice municipale de la sécurité civile  Nancy Bernier 
substitute 
 
Agente de liaison    Marilyn Nadeau 
 
Agent des communications    Nicolas Leclerc 
 
Gestionnaire du centre des opérations (CO)  Jacques Rousseau / 
      Nancy Bernier 
 
Conseiller en santé et sécurité du travail (SST)  Sébastien Labelle 
 
Chef opération (selon le sinistre)  Pierre Hamel ou  
      Gilles Leblanc 
 
Chef planification (selon le sinistre)   Pierre Hamel ou 
      Alexandre Fortin-Patoine 
 
Cheffe logistique    Émilie Richard 
 
Cheffe de l’administration et des finances  Nathalie Robert 
 
Il est également résolu que cette résolution abroge toutes autres résolutions antérieures 
concernant l’organisation municipale de la sécurité civile de la Municipalité. 
 

177-23 Modification des membres du comité municipal de sécurité civile 
 
 ATTENDU QUE les municipalités locales ont, en vertu de la Loi sur la sécurité civile 
(L.R.Q., c. S 2.3), la responsabilité de la sécurité civile sur leur territoire; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité est exposée à divers aléas d’origines naturelle et 
anthropique pouvant être à la source de sinistres; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Jean-Baptiste reconnaît que la 
municipalité peut être touchée par un sinistre en tout temps; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal voit l’importance de planifier la sécurité civile sur 
son territoire afin : 
 
 - de mieux connaître les risques qui y sont présents, d’éliminer ou de réduire les 
probabilités d'occurrence des aléas et d’atténuer leurs effets potentiels sur le milieu; 
 
 - de se préparer à faire face aux sinistres et de réunir les conditions qui 
permettront de limiter au minimum les conséquences néfastes de ceux-ci; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Jean-Baptiste désire, en priorité, doter 
la Municipalité d’une préparation lui permettant de répondre à tout type de sinistre pouvant 
survenir sur son territoire; 
 
 ATTENDU QUE les mesures de préparation aux sinistres mises en place doivent être 
consignées dans un plan de sécurité civile; 



  

 ATTENDU QUE ce plan doit être maintenu opérationnel et faire l’objet d’un 
suivi régulier auprès du conseil municipal; 
 
 ATTENDU QUE pour ce faire, la Municipalité a adopté la résolution numéro 
26-23 lors de la séance du 7 février 2023 afin de créer un comité municipal de 
sécurité civile; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité désire modifier la formation de ce comité; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers : 
 
- de modifier la formation du comité municipal de sécurité civile déjà existant en 
identifiant les personnes suivantes : 
 

- Jacques Rousseau, coordonnateur municipal de la sécurité civile; 
- Marilyn Nadeau, agente de liaison; 

 - Nancy Bernier, gestionnaire du centre des opérations (co); 
 - Nicolas Leclerc, agent des communications. 
 
- Et que le mandat du comité municipal de sécurité civile reste le même, soit : 
 
 - d’entreprendre une démarche de planification de la sécurité civile et de mener 

celle-ci de façon continue; 
 
 - d’assurer la mise en place de mesures de préparation aux sinistres; 
 
 - d’élaborer, en concertation avec les différents services municipaux, le plan de 

sécurité civile de la municipalité; 
 
 - d’élaborer une procédure de mise à jour et de révision du plan de sécurité 

civile; 
 
 - de proposer des moyens pour informer la population au sujet des consignes 

de sécurité à suivre lors de sinistres; 
 
 - d’élaborer un programme de formation consacré à la sécurité civile et 

d’assurer son suivi; 
 
 - d’élaborer un programme d’exercices et d’assurer sa mise en œuvre;  
 
 - d’évaluer les ressources nécessaires pour rendre les mesures de préparation 

aux sinistres fonctionnelles et de proposer des moyens permettant de combler 
les besoins additionnels;  

 
 - de préparer un bilan annuel de l’évolution de la sécurité civile sur le territoire 

de la municipalité.  
 
Il est également résolu que cette résolution abroge toutes les nominations 
antérieures concernant le comité municipal de sécurité civile de la Municipalité. 
 

178-23 Projet du Schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie 
révisé 2023 2028 – Plan de mise en œuvre : volet rural 
 
 ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) a déclaré, par 
l’adoption de la résolution numéro 21-11-374, son intention de débuter la révision 
de son Schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie (SCRI) 
révisé 2017-2022, conformément à l’article 29 de la Loi sur la sécurité incendie 
(RLRQ, c. S-3.4), ci-après « LSI »; 
 
 ATTENDU QUE les Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière 
de sécurité incendie définissent le cadre d’élaboration du Schéma et les objectifs à 
atteindre; 
 
 ATTENDU QUE les activités et les mesures en matière de sécurité incendie 
doivent atteindre les objectifs du ministre de la Sécurité publique en matière de 
sécurité incendie; 
 
 ATTENDU QUE l’exercice demande de concilier la réalité locale et les objectifs 
énoncés; 



  

 ATTENDU QU’en vertu des articles 15 et 16 de la LSI, chaque municipalité 
concernée doit donner son avis sur les propositions de la MRCVR en mentionnant les 
impacts de celles-ci sur l’organisation de leurs ressources humaines, matérielles et 
financières; 
 
 ATTENDU QU’à cet effet et dans un esprit de collaboration, la Municipalité de Saint 
Jean-Baptiste désire soumettre son avis dans le cadre du processus de révision du SCRI 
en cours, quant aux réalités rurales rencontrées sur son territoire; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité demande à la MRCVR que le Schéma de 
couverture de risques en matière de sécurité incendie propose un deuxième volet afin 
que la réalité des municipalités rurales soit identifiée dans ledit SCRI, et ce, dans le but 
d’atteindre les objectifs du ministre de la Sécurité publique. 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de demander à la MRC de La 
Vallée-du-Richelieu que le Schéma de couverture de risques en matière de sécurité 
incendie présente des objectifs atteignables via l’intégration d’un second volet pour les 
municipalités rurales. 
 
Et que le Plan de mise en œuvre s’y rattachant prévoit des actions en lien avec les 
objectifs de ce volet pour les municipalités rurales. 
 

179-23 Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) – Volets Redressement sur le réseau routier 
local – projet rang des Trente entre le chemin Benoit et la rue Bédard 
 
 ATTENDU QUE le Programme d’aide à la voirie local (PAVL) vise à assister les 
municipalités dans la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures des 
réseaux routier locaux et municipaux dont elles ont la responsabilité; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des modalités 
d’application du PAVL 2021-2025; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste doit respecter les lois et les 
règlements en vigueur, et obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité choisit d’établir la source de calcul de l’aide 
financière selon l’option suivante : l’estimation détaillée du coût des travaux; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité dépose la demande d’aide financière, confirme sa 
contribution au projet et autorise un de ses représentants à signer cette demande; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser la Municipalité à 
présenter d’une demande d’aide financière et à confirmer son engagement à faire 
réaliser ces travaux selon les modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en 
cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que Monsieur 
Gilles Leblanc est dûment autorisé à signer tout document ou entente à cet effet avec la 
ministre des Transports. 
 

180-23 Honoraires additionnels pour l’élaboration d’un avis d’intention dans le but d’extraire le 
mandat du remplacement du filtre à bande de la station d’épuration de l’appel d’offres 
de la Phase 2 
 
 ATTENDU la complexité de la Phase 2 relativement à la conception des plans et 
devis et de la surveillance des travaux de mise aux normes de la station des eaux usées 
en cours, et de l’échéancier octroyé pour cette conception; 
 
 ATTENDU certains retards encourus dans le cadre desdits travaux de conception; 
 
 ATTENDU la vétusté du filtre à bande du pressoir des boues actuelles qui est 
présentement en fin de vie utile; 
 
 ATTENDU QUE certains travaux prévus dans le cadre de la Phase 2 doivent être 
réalisés dès que possible et ne peuvent plus attendre le projet global initial en raison de 
l’échéancier et de la vétusté de l’équipement; 



  

 ATTENDU QU’afin de pallier l’état critique du filtre à bande du pressoir des 
boues, il a été proposé, par la résolution numéro 09-23 d’opter pour la réalisation 
d’un lot distinct qui comportait la fourniture et l’installation d’une nouvelle 
centrifugeuse, avec tous ses équipements connexes, le tout sur la base de plans 
qui décrivent les conditions existantes ainsi que les travaux à réaliser, complétés 
par un devis de performance; 
 
 ATTENDU QUE durant la phase préparatoire de ce sous-mandat, le choix 
d’une centrifugeuse a été remis en question en raison notamment des enjeux de 
vibrations et de niveau sonore élevé qui sont typiques pour ce genre d’équipement; 
 
 ATTENDU QU’avec l’épisode actuel de bactéries filamenteuses vécu à la 
station d’épuration, il a été constaté que les boues extraites des réacteurs 
biologiques pouvaient voir leur concentration diminuer en deçà de 1% (autour de 
0,8%), rendant impossible l’utilisation d’une centrifugeuse pour déshydrater des 
boues aussi peu concentrées; 
 
 ATTENDU QU’un essai pilote a été réalisé à la station d’épuration avec un 
pressoir Fournier; 
 
 ATTENDU QU’à la lumière de cet essai, la capacité du pressoir Fournier a 
déshydraté les boues de la station d’épuration de Saint-Jean-Baptiste, même à des 
concentrations aussi basses que 0,8%; 
 
 ATTENDU QUE le pressoir Fournier est un équipement à fournisseur unique, 
de ce fait, la Municipalité doit procéder à la préparation d’un avis d’intention public 
dont lequel avisera le marché de son intention de présélectionner une unité 
Fournier d’un certain modèle afin de remplacer le filtre à bande de la station 
d’épuration; 
 
 ATTENDU QUE le contrat concernant la fourniture de services professionnels 
en ingénierie pour la conception, les plans et devis et la surveillance de travaux de 
mise aux normes de la station des eaux usées pour la Phase 2 a été confié à FNX 
INNOV par résolution numéro 43-22 le 8 mars 2022; 
 
 ATTENDU la proposition de FNX INNOV d’accompagner la Municipalité dans 
la préparation de l’avis d’intention pour extraire le mandat dudit remplacement du 
filtre à bande de la station d’épuration, de l’appel d’offres de la Phase 2 afin 
d’accélérer la réalisation des travaux; 
 
 ATTENDU QUE la Loi visant principalement à reconnaître que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 
autonomie et leurs pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité 
de prévoir les règles régissant la passation de ses contrats dont le montant de la 
dépense est de 25 000 $ et plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres 
public; 
 
 ATTENDU QUE l’article 938.1.2 du Code municipal exige que des règles à cet 
effet soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le Règlement sur la gestion contractuelle de la Municipalité 
de Saint Jean-Baptiste prévoit que tout contrat comportant une dépense d’au moins 
25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé 
qu’après une demande de soumissions publiques, peut être conclu de gré à gré 
par la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE la cheffe opératrice de la station des eaux usées recommande 
l’offre de service de FNX INNOV à la somme de 29 970 $, plus les taxes, pour 
l’assistance dans le processus d’élaboration d’un avis d’intention ainsi que de ses 
modalités accessoires; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu d’abroger la résolution 09-23 afin de la remplacer par 
celle-ci; 
 
 ATTENDU QUE lesdits travaux sont admissibles au Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec 2019-2023 (TECQ 2019-2023); 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 



  

et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter l’offre de services 
de FNX INNOV à la somme de 29 970 $, avant taxes, pour l’assistance dans le 
processus d’élaboration d’un avis d’intention ainsi que ses modalités accessoires dans 
le but d’extraire le mandat dudit remplacement du filtre à bande de la station d’épuration, 
de l’appel d’offres de la Phase 2, afin d’accélérer la réalisation des travaux; 
 
Il est également résolu d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière par intérim 
pour une dépense maximale du projet pour la somme de 29 970 $ plus les taxes 
applicables, et d’en affecter ladite dépense à la TECQ 2019-2023. 
 

181-23 Honoraires additionnels pour des travaux de reconfiguration du poste de pompage 
auxiliaire à la station d’épuration 
 
 ATTENDU la complexité de la Phase 2 relativement à la conception des plans et 
devis et de la surveillance des travaux de mise aux normes de la station des eaux usées 
en cours, et de l’échéancier octroyé pour cette conception; 
 
 ATTENDU certains retards encourus dans le cadre desdits travaux de conception; 
 
 ATTENDU QUE certains travaux prévus dans le cadre de la Phase 2 doivent être 
réalisés dès que possible et ne peuvent plus attendre le projet global initial en raison de 
l’échéancier et de la vétusté de l’équipement; 
 
 ATTENDU QUE le poste de pompage auxiliaire permet de pomper en tête de station 
principalement les eaux extraites des boues lors de la déshydratation de celles-ci; 
 
 ATTENDU QUE cette méthode actuelle pénalise la Municipalité puisque les rejets 
sont assimilés à des eaux brutes, ce qui augmente artificiellement les charges 
hydrauliques et massiques mesurées à l’affluent, faussant ainsi les rapports de suivi que 
la Municipalité est tenue de fournir au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP); 
 
 ATTENDU QUE ces travaux sont complexes; 
 
 ATTENDU QUE le contrat concernant la fourniture de services professionnels en 
ingénierie pour la conception, les plans et devis et la surveillance de travaux de mise 
aux normes de la station des eaux usées pour la Phase 2 a été confié à FNX INNOV par 
résolution numéro 43-22 le 8 mars 2022; 
 
 ATTENDU la proposition de FNX INNOV d’accompagner la Municipalité dans les 
travaux de reconfiguration du poste de pompage auxiliaire à la station d’épuration; 
 
 ATTENDU QUE la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités 
sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs 
pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité de prévoir les règles 
régissant la passation de ses contrats dont le montant de la dépense est de 25 000 $ et 
plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres public; 
 
 ATTENDU QUE l’article 938.1.2 du Code municipal exige que des règles à cet effet 
soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le Règlement sur la gestion contractuelle de la Municipalité de 
Saint Jean-Baptiste prévoit que tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 
$, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après 
une demande de soumissions publiques, peut être conclu de gré à gré par la 
Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE la cheffe opératrice recommande l’offre de service de FNX INNOV 
à la somme de 76 800 $, plus les taxes, afin d’assister la Municipalité dans les travaux 
de reconfiguration du poste de pompage auxiliaire à la station d’épuration; 
 
 ATTENDU QUE lesdits travaux sont admissibles au Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec 2019-2023 (TECQ 2019-2023); 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter l’offre de services 
de FNX INNOV à la somme de 76 800 $, avant taxes, afin d’assister la Municipalité dans 
les travaux de reconfiguration du poste de pompage auxiliaire à la station d’épuration et 
d’extraire ledit mandat de l’appel d’offres de la Phase 2, afin d’accélérer la réalisation 
des travaux; 



  

Il est également résolu d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière par 
intérim pour une dépense maximale du projet pour la somme de 76 800 $ plus les 
taxes applicables, et d’en affecter ladite dépense à la TECQ 2019-2023. 
 

PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 
 
 ATTENDU QUE la greffière-trésorière adjointe dépose le procès-verbal de 
correction qui suit :  
 
« Conformément à l'article 202.1 du Code municipal du Québec, je soussignée, 
greffière trésorière adjointe, apporte une correction à la résolution numéro 161-23 
relativement à la date de la résolution.  Cette correction apparait de façon évidente 
à la simple lecture des documents soumis à l’appui de la décision prise. 
 
La correction est la suivante : 
 
« SÉANCE ORDINAIRE DU 1er JUILLET 2023. » 
 
Or, on devrait lire :  
 
« SÉANCE ORDINAIRE DU 1er AOÛT 2023. » 
 
J’ai dûment modifié la résolution 161-23 en conséquence. 
 
Une copie du procès-verbal de correction est jointe à la résolution 161-23 corrigée.  
 
Signé à Saint-Jean-Baptiste ce 6 septembre 2023. 
 

PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 
 
 ATTENDU QUE la greffière-trésorière adjointe dépose le procès-verbal de 
correction qui suit :  
 
« Conformément à l'article 202.1 du Code municipal du Québec, je soussignée, 
greffière trésorière adjointe, apporte une correction au Règlement 968-23 régissant 
la démolition d’immeubles relativement à une référence d’un article à l’article 12 du 
règlement.  Cette correction apparait de façon évidente à la simple lecture des 
documents soumis à l’appui de la décision prise. 
 
La correction est la suivante : 
 
« ARTICLE 12 
 
 Une demande écrite de certificat d’autorisation de démolition doit être 
transmise à la Municipalité, accompagnée de tout document exigé par le présent 
règlement et du dépôt de la somme exigée à l’article 16. » 
 
Or, on devrait lire :  
 
« ARTICLE 12 
 
 Une demande écrite de certificat d’autorisation de démolition doit être 
transmise à la Municipalité, accompagnée de tout document exigé par le présent 
règlement et du dépôt de la somme exigée à l’article 17. » 
 
J’ai dûment modifié le Règlement 968-23 régissant la démolition d’immeubles, en 
conséquence. 
 
Une copie du procès-verbal de correction est jointe audit règlement corrigé.  
 
Signé à Saint-Jean-Baptiste ce 6 septembre 2023. 
 

182-23 Programme de soutien à des projets de garde pendant la relâche scolaire et la 
période estivale 2024 
 
 ATTENDU QUE le ministère de la Famille (Ministère) a élaboré et mis en place 
le Programme de soutien à des projets de garde pour la relâche scolaire et la 
période estivale 2024, qui vise à soutenir de nouveaux projets ou à bonifier l’offre 
de garde existante pour les enfants d’âge scolaire, pendant la relâche scolaire et 
la période estivale 2024, afin de favoriser un meilleur équilibre des responsabilités 
familiales et professionnelles des parents d’enfants d’âge scolaire; 



  

 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste souhaite présenter une 
demande d’appui financier au Ministère en 2023-2024 pour un projet permettant 
d’augmenter l’offre de garde pour les enfants d’âge scolaire pendant la période estivale 
et les grands congés scolaires; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers : 
 
- de présenter une demande d’aide financière dans le cadre du Programme pour un 
projet permettant d’augmenter l’offre de garde pour les enfants d’âge scolaire pendant 
la relâche scolaire et la période estivale 2024; 
 
- d’autoriser Madame Caroline-Josée Beaulieu, directrice du Service des loisirs, à 
agir à titre de mandataires délégués pour le suivi de la demande d’appui financier, et, si 
cette demande est acceptée par la Ministère, à signer la convention d’aide financière et 
tout autre document au nom de la Municipalité de Saint Jean-Baptiste. 
 

183-23 Maison des jeunes - nomination d’une animatrice 
 
 ATTENDU QU’il est nécessaire de procéder à l’embauche d’une animatrice à la 
Maison des jeunes ; 
 
 ATTENDU QUE les entrevues ont été effectuées par la directrice des loisirs et la 
responsable des activités de loisirs, qui recommandent l’embauche de Madame Emy-
Rose Gil-Petitbois; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de procéder à la nomination 
de Madame Emy-Rose Gil-Petitbois comme animatrice à la Maison des jeunes.  L’entrée 
en poste débutera selon les besoins de l’employeur. 
 
Période de questions 
 
Conformément aux dispositions de la loi, la présidente invite les personnes présentes à 
poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

184-23 Clôture de la séance 
 
 Il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée à 
20 h 29. 
 
La directrice générale par intérim,  La présidente, 
 
 
 
 
__________________________  __________________________ 


